
 
Communauté de Communes Département des Alpes de Haute Provence                 Canton de VOLONNE 
Jabron Lure Vançon Durance 

  
     110 rue de l’école– 04290 SALIGNAC  

   Tél.04.92.34.46.75   

  
 

DÉCISION DU PRÉSIDENT N°06/2026 

   
 

 

 

 

 

 

--- Le Président de la Communauté de Communes « Jabron-Lure-Vançon-

Durance », 
 

 

Vu l’article L5211-10 du Code Général des Collectivités territoriales,  
 

Vu la délibération du Conseil Communautaire n°01/2023 en date du 27 Février 2023, 

portant modification des délégations au Président,  

 

Considérant la compétence promotion du tourisme et l’intérêt de la communication sur 

le territoire,  

 

D É C I D E : 

 

ARTICLE 1 : De faire mettre à jour les informations et ré-imprimer la brochure 

touristique en 1000 exemplaires.   

 

ARTICLE 2 : De valider par conséquent le devis de 1 012,80 € TTC de Autrement dit 

communication. 

 

ARTICLE 3 : Il sera rendu compte au Conseil Communautaire de la présente décision 

conformément à l’article L5211-10 du CGCT.  

 

 

 

 

Fait à SALIGNAC, le 05/03/2026 

  

 

OBJET : Mise à jour et réimpression brochure touristique 2026 

 

 

 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DÉCISIONS DU PRÉSIDENT 


